
CLUB DES CYCLOS SERROIS en bleu = côte ou col

Samedi 10 mai 2025 en rouge = ravito  ou

17 éme RANDONNEE des « Bosses du Comtat » contrôle

CIRCUIT 50KM Km CIRCUIT 105KM Km CIRCUIT 120KM Km CIRCUIT 140 KM Km

SERRES 0 SERRES 0 SERRES 0 SERRES 0

direction CAROMB 5 Direction CAROMB 5 MAZAN 6 MAZAN 6

MAZAN 10 MAZAN 10 BLAUVAC 13 BLAUVAC 13

MORMOIRON 16 BLAUVAC 17 Vers ST ESTEVE 15 Vers ST ESTEVE 15

ST ESTEVE 21 VILLES/AUZON 25 VILLES/AUZON 21 VILLES/AUZON 21

METHAMIS fin 13h30 25 GORGES NESQUE 43 GORGES- NESQUE 39 GORGES- NESQUE 39

MALEMORT 31 MONIEUX fin 11h30 48 MONIEUX fin 11h30 44 MONIEUX fin11H30 44

VENASQUE 34 ST JEAN DE SAULT 54 SAULT 52 ST JEAN DE SAULT 51

ST DIDIER 37 JAVON 62 LES MICHOUILLES 56 SAULT 58

MAZAN 45 INDOCHINOIS 67 LES CROTTES 59 LES MICHOUILLES 62

SERRES 51 METHAMIS fin 13h30 80 MONTBRUN 65 AUREL 66

MALEMORT 86 REILHANETTE 66 FERRASSIERES 72

CIRCUIT 90KM Km ST DIDIER 93 SAVOILLAN 70 MONTBRUN 80

SERRES 0 MAZAN 101 COL DES AIRES 74 SAVOILLAN 86

direction CAROMB 5 SERRES 107 BRANTES fin 12h30 76 COL DES AIRES 90

MAZAN 10 CIRCUIT 85KM Km ST LEGER 83 BRANTES fin 12h30 92

BLAUVAC 17 Début 50 Mormoiron 16 LE PAS DU VENTOUX 92 ST LEGER 99

VILLES / AUZON 25 VILLES/AUZON 22 ENTRECHAUX 97 VEAUX (contrôle 117) 111

GORGES-NESQUE 37 GORGES-NESQUE 34 MALAUCENE 103 MALAUCENE 123

MONIEUX Fin 11h30 48 MONIEUX fin 11h30 45 LE BARROUX 110 LE BARROUX 130

ST HUBERT 56 ST HUBERT 53 ST HIPPOLYTE 114 ST HIPPOLYTE 134

METHAMIS fin 13h30 70 METHAMIS fin 13h30 67 CÔTES ST VERAN 116 CÔTES St VERAN 136

MALEMORT 76 MALEMORT 73 SERRES 120 SERRES 140

MAZAN 82 MAZAN 79 Circuit Circuit

SERRES 88 SERRES 85 tour du VENTOUX tour du VENTOUX

Cotation de la difficulté des circuits (couleurs) 50km  facile 85 et 90km difficile

Référentiel national 105km très difficile 120km très difficile 140km très difficile

REGLEMENT :

  - Cette randonnée respecte les règlements de la FFCT  ( obligation de signer le bulletin d'inscription)

  - Elle est ouverte à tous ayant un minimum de condition physique pour la pratique du cyclotourisme,

    une autorisation parentale est exigée pour les moins de 18 ans .

  - Les participants s'engagent à respecter strictement les règles du code de la route,les autres usagers

les consignes des organisateurs,la nature et l'environnement (ne pas jeter les emballages de vos ravitos)

  - Cette randonnée n'est pas une compétition,le port du casque est obligatoire.

  - Le plan des circuits avec la feuille de route qui vous sont remis,plus les circuits affichés dans la salle

des inscriptions (profil indiquant le dénivelé du parcours) vous informent des difficultés que vous allez

rencontrer,votre inscription vaut accord sur votre aptitude physique à les effectuer

  - Pour le VAE, votre engagement a valeur d'utilisation d'un vélo à assistance électrique conforme aux

 normes légales de fabrication en vigueur.

  - En cas de vol, perte ou accident la responsabilité du club des RANDONNEURS CYCLOS SERROIS 84

ne saurait être engagée.

  - EN CAS D'URGENCE : S.O.S.   112  - SAMU 15 – POMPIERS  18

organisateurs :06.74.54.98.72 ou 06.25.73.57.84 ou 06.25.70.80.90  




